
 

TARIFS DE LA REDEVANCE INCITATIVE 
D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MENAGÈRES ET ASSIMILÉES  

PARTICULIERS 
ANNÉE 2026 

 
Tous les services liés à la collecte et aux traitements des déchets ménagers sont inclus dans le 
montant de la redevance : 

 

UNE PART FIXE ANNUELLE DE 

L’ABONNEMENT COMPRENANT : 

La collecte du bac de tri 

L’accès aux déchèteries 

L’accès aux bornes à verre 

Le traitement de tous ces déchets 

L’accès à des ateliers de prévention déchets 

 
UNE PART VARIABLE ANNUELLE SELON LE 

NOMBRE DE LEVÉES DE VOTRE BAC À 

COUVERCLE VERT 

COMPRENANT : 

La collecte et le traitement 

des ordures ménagères résiduelles 

 

TARIFS REDEVANCE INCITATIVE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES ET 
ASSIMILÉES 2026 

 
 
Part fixe 

Abonnement 

  
Part 

variable  
Selon le 

nombre de 
levées de 
votre bac 

couvercle vert* 

ou de sacs 

 
 
 

Coût de 
la part 
variable 

  

 
Total facturé 
pour 2026 

hors levées ou 
sacs 

supplémentaires 

  

 
Prix de la levée 
supplémentaire 
 
Prix du rouleau de 10 
sacs supplémentaire 

 
 

 
142€ 

6 levées ou 
30 sacs 
par an 

+ 35 € = 177 €  
 

 
 
8.90 € 
 
19.07€ 

12 levées ou 
60 sacs par 

an 

+ 72 € = 214 € 

18 levées ou 
90 sacs par 

an 

+ 107 € = 249 € 

26 levées ou 
130 sacs par 

an 

+ 154 € = 296 € 

 
* les personnes qui n’ont pas de place pour stocker un bac seront dotées de sacs estampillés au 
logo de la Communauté de communes. 
 
N.B Une clause d'indexation automatique sera appliquée au 1er janvier de l'année N, 
basée sur le pourcentage de revalorisation des bases locatives cadastrales, tel que décidé 
dans la loi de finances. (cf. délibération du conseil communautaire n°CC60-849191224 du 
19 décembre 2024 ) 


